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Restructuration et nettoyage du DPM conchylicole
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Le constat : un enfrichement progressif des bassins de production conchylicole

Dans la plupart des vieux bassins de production conchylicole, comme celui de Marennes Oléron, le domaine public maritime est gagné par la création et l'extension de friches.

Ces friches, qui peuvent concerner des étendues très importantes, à l'exemple du bassin d'Arcachon, naissent du fait de la mauvaise ou de l'insuffisante exploitation des concessions ostréicoles et du fait de leur abandon en l'état par les professionnels, sans nettoyage préalable.

Sont ainsi laissés sur l'estran, les matériels d'exploitation (tables, ferrailles, blocs de béton…) à l'origine des rehaussements des fonds, d'un fort envasement, et du développement de "crassas", c'est à dire des accumulations de couches d'huîtres ou de moules qui, se fixant sur les supports abandonnés, forment de véritables banches et murs.

Ce mauvais entretien est à l'origine non seulement, d'une dégradation de la qualité des paysages, mais aussi de la détérioration de l'hydraulique des bassins, et, par voie de conséquence, de la diminution des rendements des parcelles en exploitation. Accessoirement, il porte atteinte à la sécurité de la navigation.

Les terrains mal entretenus, qui vont devenir très rapidement des friches, du fait de l'action naturelle de captage et de la croissance des coquillages sauvages, seront perdus pour l'élevage, réduisant ainsi sensiblement les espaces disponibles et de fait, l'accès au domaine public maritime par les jeunes en première installation, qui n'ont en général pas les moyens suffisants pour remettre les terrains en état de produire. 
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le rôle de contrôle de l'Etat

Pour lutter contre ce développement inquiétant des friches sur le domaine public maritime du bassin de Marennes Oléron, le gestionnaire du domaine public maritime conchylicole (en l'occurrence, l'Etat, au travers l'administration des Affaires maritimes) peut recourir à des actions d'ordre régalien, de contrôle afin de constater et faire sanctionner les manquements à l'obligation générale d'exploitation et d'entretien qui pèse sur le concessionnaire.

Le manquement à l'obligation d'exploitation et d'entretien, peut justifier deux types de sanctions :
• la remise en l'état au frais du concessionnaire,
• le retrait de la concession.

Ces sanctions lourdes sont difficiles à manier (elles nécessitent l'intervention d'un juge), parfois inefficaces et donc très peu utilisées.

Les agents chargés du contrôle, doivent nécessairement disposer d'une information quasiment en temps réel sur la totalité des bancs. Ce n'est pas chose facile au regard des moyens humains disponibles dans les services. Seuls des relais professionnels peuvent assurer cette information. Or les professionnels, même réunis au sein de structures appelées à Marennes Oléron, "comité de banc", restent encore réticents à devenir les auxiliaires de l'administration. Une coopération efficace avec les exploitants doit être trouvée. Ils doivent être les gardiens et les observateurs de leur milieu et prévenir le gestionnaire de tout événement naturel ou humain susceptible de créer des dommages à l'environnement marin. Ces actions de prévention est primordiale, car les contrôles, suivis le cas échéant de sanctions pénales ou administratives, ne peuvent être efficaces que lorsque la situation reste sous contrôle, c'est à dire quand les friches ne sont pas encore généralisées, et donc qu'une action corrective reste envisageable par le professionnel incriminé.
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Incitations de l'Etat

Les cas de reprise des concessions :
La seule action de contrôle (constatation d'infractions et leurs sanctions) ne saurait suffire pour combattre le phénomène de création de friches. Des démarches incitatives complémentaires sont préférées, car plus rapides (ce qui est important notamment quand des aspects de sécurité publique sont en jeu).

Le cas traité récemment par la DDAM de Charente maritime sur la commune d'Aytré près de La Rochelle, concernant un établissement ostréicole endommagé par la tempête de 1999 et menaçant aux abords d'un sentier côtier est intéressant à ce titre. Dans un premier temps, fut prononcé le retrait de la concession (retrait de l'autorisation d'occupation temporaire et de l'autorisation d'exploiter) au motif de l'inexploitation de la concession. Dans un deuxième temps, la concession fut alors déclarée vacante. Une commission d'évaluation fixa simultanément, l'indemnité de reprise à un niveau très faible, ce qui devait encourager un nouvel exploitant à la demander après enquête publique. L'idée est de faire supporter la charge des travaux de remise en état et d'entretien du site par le nouveau concessionnaire. Ce dernier sera en quelque sorte dédommagé par la réduction de la valeur de reprise.

Ce système, qui ne garantit aucunement que les travaux seront réalisés par le repreneur, suppose évidemment qu'il y ait un repreneur et qu'il accepte d'engager les travaux exigés par le cahier des charges. Son usage reste donc limité aux seuls cas où la concession a une valeur intrinsèque ou une utilité pour la personne intéressée par la reprise.

La restructuration des zones de production conchylicole :
Dans les zones qui n'ont plus de valeur, en particulier du fait de l'importance des surfaces en friches (zones par exemple inexploitable en raison de l'envasement), d'autres systèmes doivent être mis en place, comme des opérations de restructuration dont l'objet est justement de revaloriser une zone de production.

Ces opérations de restructuration consistent, en effet, à nettoyer une zone de production, affectée par des problèmes collectifs d'entretien et à la transformer pour répondre aux besoins des professionnels garantissant ainsi une (meilleure) exploitation par exemple en agrandissant la taille des parcelles, en les réorientant, afin d'améliorer la circulation des eaux marines.

Le nettoyage fait intervenir des moyens importants : pelles mécaniques pour retirer les installations fixes, ou ponton flottant avec grue, dragues, ou dispositif appelé "cercle", constitué de lames de métal qui par son action sur le sol remet en suspension les vases qui sont évacuées de la zone par les courants de marée ; dans certains cas, est utilisé un broyeur de roches.

Les opérations de restructuration, permettent surtout de mutualiser le coût du nettoyage, c'est à dire de faire supporter par la collectivité (au travers des aides publiques accordées au maître d'ouvrage) des charges par principe, de nature individuelle. Ces opérations "mises en œuvre par les professionnels" sont en effet éligibles à des dispositifs d'aides publiques européennes et nationales (en particulier, elles peuvent être financées par le fonds structurel européen d'aide à la pêche, l'IFOP). Le porteur de projet est la structure professionnelle (section régionale conchylicole) qui appelle des aides publiques. L'Etat gestionnaire, intervient, faute de mieux, comme maître d'œuvre, notamment pour mener les opérations de topographie associées à l'opération de nettoyage.

A titre d'information, le budget de nettoyage de la section régionale conchylicole Poitou-Charentes s'élève à plus de 600 000 € par an et est financé à 80 % sur fonds publics.

Pour autant, ces opérations de restructuration s'avèrent parfois inefficaces. Quelques années après la réalisation de l'opération, peuvent renaître des friches au sein du périmètre restructuré. Cela révèle que les phénomènes d'abandon n'ont pas été détectées suffisamment tôt.

Certaines entreprises de cultures marines se sont constituées des réserves foncières sans mesure avec leur besoin réel de surface de production, et ce, malgré les possibilités existantes de cession rémunérée : les droits sur une parcelle du domaine public maritime peuvent, par dérogation au droit commun de la domanialité publique, se céder (par voie de substitution), moyennant une indemnité de reprise correspondant à la valeur des aménagements fonciers et hydrauliques réalisés sur le domaine public ou des améliorations de potentiels de production qu'il a apportées à sa concession (article 12 et suivants du décret n°83-228 du 22 mars 1983). Ces réserves foncières peuvent parfois s'inscrire dans une démarche spéculative. En effet, les concessions peuvent prendre de la valeur du seul fait de leur rareté sur un bassin, ou dans l'attente d'une opération de revalorisation, comme une restructuration
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Une politique foncière renouvelée

La lutte contre les friches sur le domaine public maritime avec tous les enjeux existant pour l'environnement, pose véritablement le problème de la politique foncière sur le domaine public maritime. Une bonne gestion du domaine public maritime doit avoir pour objectif la réduction des friches. La situation actuelle légitime l'intervention de L'Etat gestionnaire et l'encourage à mener une politique ambitieuse en la matière.

Cette politique, qui nécessite certains aménagements réglementaires, pourrait tourner autour des quatre propositions suivantes: 
• Les besoins d'espaces de production des entreprises, deviendraient une condition principale d'attribution des concessions ; 
• Les indemnités de cession dont les montants ne seraient pas justifiés au regard de l'état du parc seraient réduites d'autorité ; 
• Les cessions à titre payant du DPM ne seraient autorisées que si le cédant respecte son obligation d'entretien de toutes ses concessions. 
• Les redevances domaniales dues pour des parcelles inexploitées et mal entretenues seraient fortement majorées.

Quant aux opérations collectives de restructuration, il convient de les mener qu'à une double condition : 
• Premièrement, l'opération ne doit pas recréer des zones potentiellement inexploitées. Pour cela, il faut exclure du droit à reclassement dans le périmètre de la restructuration, les concessionnaires dont les parcelles sont initialement abandonnées et inexploitées.
• Deuxièmement, il faut éviter les opérations de spéculations, en considérant que l'opération de restructuration créé de nouvelles parcelles, qu'il ne sera possible de céder qu'à l'issue d'un délai de dix ans.

Seule la mise en œuvre d'une politique foncière renouvelée et interventionniste, devrait permettre de produire des effets tangibles. A défaut, l'environnement des bassins conchylicoles est à court terme, gravement menacé.
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